
1. NAME OF  CORPORATION / DÉNOMINATION SOCIALE :

2. PROPOSED ASSUMED NAME FOR USE IN YUKON PURSUANT TO SECTION 281 AND SECTION 87 OF THE PARTNERSHIP AND BUSINESS NAMES ACT:
DÉNOMINATION D’EMPRUNT QUE LA SOCIÉTÉ ENTEND UTILISER POUR LA CONDUITE DE SES AFFAIRES AU YUKON SELON L’ARTICLE 281 DE
LA LOI SUR LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS DU YUKON ET L’ARTICLE 87 DE LA LOI SUR LES DÉNOMINATIONS SOCIALES ET SUR LES SOCIÉTÉS
DE PERSONNES :

3.   DATE / DATE SIGNATURE /  SIGNATURE TITLE / TITRE

NOTICE OF ASSUMED NAME
BUSINESS CORPORATIONS ACT EXTRA-TERRITORIAL CORPORATION

(SECTION 281 AND SECTION 87 OF THE PARTNERSHIP AND BUSINESS NAMES ACT) FORM 14-01

DÉCLARATION DE DÉNOMINATION D’EMPRUNT
SOCIÉTÉS EXTRA-TERRITORIALES

(ARTICLE 281 DE LA LOI SUR LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS DU YUKON ET
87 DE LA LOI SUR LES DÉNOMINATIONS SOCIALES ET SUR LES SOCIÉTÉS DE PERSONNES)

YG(3053Q)F2 REV.02/2008

Community Services
Services aux collectivités

Personal information contained on this form is collected under the Business Corporations Act and will be used to compile a public
registry.  For further information, contact the  Manager, Corporate Affairs at (867) 667-5314, toll free within Yukon 1-800-661-0408.

Les renseignements personnels contenus dans ce document sont recueillis en vertu de la Loi sur les sociétés par actions et seront
utilisés afin d’établir un registre public.  Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec le directeur, Entreprises, associations
et coopératives, au (867) 667-5314, ou sans frais au Yukon au 1-800-661-0408.



Notice of Assumed Name
Extra Territorial Corporation

BUSINESS CORPORATIONS ACT

Instructions:

Please submit this information for filing with the
Registrar of Corporations to:

Corporate Affairs, C-6
Department of Community Services

Box 2703
Whitehorse, Yukon Y1A 2C6

1. Name of Corporation: Use the full legal name of the
corporation, as it is registered.

2. Proposed Assumed Name for use in the Yukon:
Please ensure this name has been approved by the
Registrar prior to submitting these documents for filing.

3. Signature: This document must be signed by a director,
officer, or authorized agent of the corporation.

The  fee required to file a Notice of Assumed Name is
$75.00.

Déclaration de dénomination
d’emprunt - Sociétés

extra-territoriales

LOI SUR LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS

Instructions :

Veuillez faire parvenir les renseignements demandés à
l’adresse suivante pour dépôt auprès du registraire des
sociétés :

Entreprises, associations et coopératives, C-6
Ministère des Services aux collectivités

C.P. 2703
Whitehorse (Yukon)  Y1A 2C6

1. Dénomination sociale : Inscrivez au long la dénomina-
tion sociale sous laquelle la société a été enregistrée.

2. Dénomination d’emprunt que la société entend
utiliser pour la conduite de ses affaires au Yukon :
Veuillez vous assurer que cette dénomination a été
approuvée par le registraire avant de déposer le présent
formulaire.

3. Signature : Le formulaire doit être signé par un adminis-
trateur/une administratrice, un dirigeant/une dirigeante
ou un agent/une agente autorisé(e).

Les droits afférents à une déclaration de dénomination
d’emprunt sont de 75 $.
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